
 

N° 03.2015 
 
 

COMMUNE DE POUILLEY-FRANÇAIS   

Conseil municipal du vendredi 27 mars 2015     

Le conseil municipal de la commune de Pouilley-Français  
s'est réuni au lieu habituel de ses séances  

après convocation légale en date du vendredi 20 mars 2015 
en session ordinaire, sous la présidence du maire Yves MAURICE. 

 
   

Présents : Yves MAURICE, Michel LANQUETIN, Chantal JEANVOINE, Catherine DUC, Claude DANLOUE, 

Christian BAUD, Josette NICOLIN, Sylvain BOUCHER, Myriam FUMEY, Eric MOREL, Max WESTEIN, 

Stéphanie GIBERT, Stéphane CONDAMINE. 

Absents excusés : Nathalie DECORBEZ donne procuration à Sylvain BOUCHER, Olivier MAGNIN donne 

procuration à Catherine DUC. 

Secrétaire de séance : Myriam FUMEY         

 

             

                                                                                                           Session ordinaire 

1. 20h30 : Délibérations 

● L’inscription au CNAS (Comité national d’action sociale) représente un budget de 197,89 € par 

employé (soit 593,67 € pour 2015), cette année seule Sonia Abraham souhaite s’inscrire, je vous 

propose en compensation de  remettre 2 bons d’achat de 80 € à Christine Dartevel et Noël Simon. 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

  

● Je vous propose de nommer Claude Danloue, 4ème adjoint, agent chargé de la fonction 

d’inspection auprès du Centre de gestion du Doubs. 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

● Adoption pour l’encaissement du chèque d’un montant de 835,88 € de Groupama concernant  le 

remboursement du sinistre pour le local situé sur le terrain de football. 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 



 

● Remboursement à Yves Maurice de la somme de 501,74 € pour l’achat de 26 posters contrecollés 

format 30 x 40 et 40 x 60 cm réalisés auprès de la société Photobox sur internet, ces posters 

représentant des vues de Pouilley-Français et du Doubs serviront à décorer le secrétariat de mairie, 

la réception, la salle du conseil, la salle du 3ème (isolation phonique), la salle des adjoints et la 

bibliothèque. Les factures correspondantes sont fournies ainsi que le débit de carte bleue 

correspondant. 

Yves Maurice, maire,  se retire au moment du vote 

Le Conseil municipal se prononce par 14 voix pour et une abstention. 

 

● Fin de la convention entre le club cycliste du pays de Vesoul  et la commune de Pouilley-Français, 

pour des raisons de sécurité le terrain va être nettoyé et clôturé car il est devenu très dangereux 

pour les enfants du village et des alentours au niveau sanitaire et des équipements, de plus 

l’installation existante n’est pas en conformité, toutes les activités sur un terrain communal sont sous 

la responsabilité du maire. Pour réaménager celui-ci il faut : 

-faire une demande à la commune de Pouilley-Français pour l’utilisation, ce qui est tout à fait 

possible, le terrain propriété de la commune, est disponible pour cette activité (ou une autre ?), 

-et soit créer une association loi 1901 avec une assurance spécifique pour les jeunes et établir une 

convention avec la commune pour la mise à disposition du terrain, 

-ou soit être affilié à un club être licencié et avoir une assurance personnelle. 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

● Tous les travaux qui vont être votés ci-dessous en délibération ont été étudiés et validés par la 

commission voirie, bâtiments et travaux et sont inscrits dans le BP 2015 : 

 

● Travaux salle des fêtes pour 2015 : 

-carrelage de la salle des fêtes, 3 entreprises consultées : 

                          Réfection du sol en carrelage*   
 MPC CREAPOSE PICCOLI 

    

 15 446,40 15 236,40 18 470,40 

    

TOTAL TTC 15 446,40 15 236,40 18 470,40 

*la cuisine et les WC ne seront pas réalisés, donc devis moins cher. 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour, afin de retenir l’entreprise Créapose  

 



-peinture de la salle des fêtes, 3 entreprises consultées : 

        Réfection des murs et boiseries*    

 LA BISONTINE DE PEINTURE CLERC AGIBAT  

 3 371,04 3 470,60 4 250,15  

     TOTAL TTC 3 371,04 3 470,60 4 250,15  

*plafonds, WC et local de rangement divisés en sus 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour, afin de retenir l’entreprise La Bisontine 

-éclairage de la salle des fêtes changement des luminaires, 3 entreprises consultées : 

                            Réfection de l'éclairage   
 DEMOUGE VOIRIN DE-

NOIX 
BARDEY 

    

Pavés fluo (12 u) Non répondu 1036,8 1059,84 

    

Pavés LED (15 u) Non répondu 2 171,14 2025,90 

    TOTAL TTC    
 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour, afin de retenir l’entreprise Bardey (pavés LED) 

-crépi extérieur de la salle des fêtes et de l’école (murette extérieure et préau) et frisette PVC, 3 

entreprises consultées : 

Reprises enduits extérieurs et frisette    
 Entreprise consultées SARL  

CHAILLET 
DETOUILLON - 

FAIVRE  
RAMPANT 

JLG Peinture 

     

ECOLE     

     

 Frisettes 3 864,00 2 629,80 Non répondu 

     

 Enduits façades 8 718,92 12 108,00 9 049,34 

     

TOTAL TTC  12 582,92 14 737,80 9 049,34 

     

SALLE DES FETES     

     

 Frisettes 3 908,86 2 462,40 Non répondu 

     

 Enduits façades 5 948,22 6 528,00 18 431,41 

     

TOTAL TTC  9 857,08 8 990,40 18 431,41 

TOTAL ECOLE ET SALLE DES FETES TTC 22 440,00 23 728,20 27 480,75 
 
Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour, afin de retenir l’entreprise SARL Chaillet 

 



 

● Travaux église accès PMR (maçonnerie, menuiserie, abord), 3 entreprises consultées : 

                                Travaux de maçonnerie   
 PATEU ROBERT SARL CHAIL-

LET 
SBM 

 14 400,00 16 386,00 17 730,00 

    

TOTAL TTC 14 400,00 16 386,00 17 730,00 

    

                                 Travaux de menuiserie   
 LAPEYRE SARL LOUVET DORAS 

    

 2 910,11 3 688,80 Non répondu 

   TOTAL TTC 2 910,11 3 688,80 0,00 

    

   Travaux de VRD   
 COLAS  CADOUX ROGER MARTIN 

 6 477,60 6 127,60 Non répondu 

    TOTAL TTC 6 477,60 6 127,60 0,00 

 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour, afin de retenir les 3 entreprises suivantes : 

Pateu-Robert pour la maçonnerie, Lapeyre pour la menuiserie et Cadoux pour les travaux de VRD 

 

● Dans le cadre de l'élaboration du PLU de notre commune, il est possible de réaliser une carte de la 

valeur agronomique des sols, document qui constitue une des pièces du diagnostic agricole devant 

figurer dans le rapport de présentation. Cette prestation est facturée sur une base forfaitaire de 250€ 

par la Chambre d’agriculture (Agridoubs) en relation avec le cabinet Initiative A et D en charge du 

dossier PLU. 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

2. Présentation et vote du compte administratif (communal et assainissement) 2014  
par Catherine DUC : 
Yves Maurice, maire,  se retire au moment du vote 
 
Le Conseil municipal se prononce par 14 voix pour et une abstention. 

 

3. Compte de gestion (le compte de gestion est identique au compte administratif) 

Le Conseil municipal accepte le Compte de gestion validé par le percepteur, 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 



 

4. Affectation des résultats de 2014 à 2015 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

5. Augmentation des 4 taxes : 

Il vous est proposé l’augmentation de 10 € par personne et par an  

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

6. Budget primitif 2015 : 

● Présentations et votes du Budget communal et du budget assainissement 2015 visées par le 

percepteur le mardi 24 mars 2015, par Catherine DUC. 

-Budget communal : 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

-Augmentation de la taxe d’assainissement :  

Il vous est proposé l’augmentation de 56 € à 62 €  à partir du 1er octobre 2015 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

-Budget assainissement : 

Le Conseil municipal se prononce par 15 voix pour. 

 

7. Divers et tour de table : 

● Prochaines réunions du Conseil municipal : 
-  Consacrée à la présentation sur le projet éolien et la promesse de bail le vendredi 24 avril 2015 :  
-  La présentation   
-  La promesse de bail et ses annexes  
-  La carte des terrains communaux 
 
-Consacrée à la présentation du PLU (zonages) le vendredi 22 mai 2015 
 
● Remise de ‘’La Route des Communes du Doubs’’ à l’ensemble des conseillers municipaux. 
 
● Bilan 2014 de la bibliothèque de Pouilley-Français (remis par mail par Chantal), pour 2016 prévoir 
des travaux de peinture et sol pour cet accueil (devis à faire). 
 
 
 



 
 
● Deuxième tour des élections départementales (planning remis par mail pour le dépouillement les 
mêmes personnes seront présentes, Myriam remplace Olivier à 18 heures) 
 
● Prévoir de couper l’arbre en mitoyenneté entre les garages et la nouvelle habitation, derrière la 
mairie. 
 
● Prévoir une réunion avec les membres du Conseil municipal en 2015 pour les investissements de 
2016. 
 

 
 
 
 
 
 

La séance est levée à 23h 15 
 
 
 
 
 
 

Yves Maurice                                                                                   
Maire de Pouilley-Français 


